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35 - Ille-et-Vilaine
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture d'Ille-et-Vilaine.
MAISOND'ASSISTANTES MATERNELLESMAM'MAMIA.
Objet : création d'une maison d'assistantes maternelles qui a pour but de regrouper, deux, trois ou quatre
assistantes maternelles maximum au sein d'un même local tout en respectant l'agrément du conseil
général d'Ille-et-Vilaine ; permettre la prise en compte de chaque enfant dans son individualité tout en
offrant l'avantage d'être accueilli en collectivité ; accueil de jeunes enfants de 6 semaines à 6 ans dans un
cadre innovant et contribuer à leur bien-être, à leur éveil, à leur santé et leur sécurité.
Siège social : 13, rue du Rocher de Fréniac, 35160 Talensac.
Date de la déclaration : 19 février 2015.
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